
 

 

PAS DE RESTAURATION sur place  



 

 

 

Parcours 
 

Etang des Regains Mailly la Ville 89 
 

 

 
- Voiture derrière les pêcheurs 

 

 

 

 

 



 

 

Règlement 
 

Le championnat se déroulera en 3 manches de 3 Heures , sous règlement FFPS  
eau douce. 
 
- Licences individuelles 2023  
- Cannes : 13 mètres maxi, Moulinet : 8 mètres maxi 
 
Limitations : 
 

Amorces 
toutes confondues 

Esches 
toutes confondues 

Dont fouillis 
de vers de vase et 

vers de vase 

Dont 
vers de terre 

12 litres  1litre 
de 0,25  litre dont 
0,25 maxi de vers 

de vase 
0,5 litre 

  
-Taille minimum des poissons : 

Brochet : 60cm 
Sandre : 50cm 
Black Bass : No kill remise à l’eau immediate 
 

- Bourriche obligatoire prévoir de la tendre car peu d’eau au bord 

 
 

 samedi  dimanche 

Horaires : 

 

1ère Manche 2ème Manche 3ème Manche 

    
Rassemblement & contrôle 

licences 
10 h 30 6 h 30 - 

Tirage au sort 11 h 45 6 h 45 12 h 50 

Début des contrôles 13 h 30 7 h 30 14 h 00 

Amorçage 14 h 20 8 h 20 14 h 50 

Début de la manche 14 h 30 8 h 30 15 h 00 

Signal des 5 dernières mn 16 h 55 11 h 25 17 h 55 

Fin de la manche 17 h 30 11 h 30 18 h 00 

Résultat 18H30 12H30 19H00 

 

 

 

 



 

 

Renseignements 

 
CD 89  

Christian  LELOUP  03 86 62 07 74 

 

Angélique FAUCHER 06 12 34 18 38   

 

Avec la participation  

 
La fédération départementale de l’Yonne 
 

La Fédération Sportive de Pêche sportive en eau Douce 

Du CD 89 et de tous ces bénévoles 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 


